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AGREEMENT

BErTEN

THE GOVERNMIENT 0F CANADA

AND

THE GOVERNMIENT 0F TUE ARAB REPUBIC 0F EGYPT

REGARDING COOPERATION ON

CONSULAR ELEMENTS 0F FAMMLY MAT7ERS

THE GOVERNNENT 0F CANADA AND THE GOVERNMENT 0F
THE ARAB REPUBIC 0F EGYPT, hercinafter refcrred ta as the «Contracting
Parties;

IN SUPPORT 0F their mutual relations, and desirous to promote cooperation
between their two States;

TAKING MMT CONSIDERATION thec dispositions of the United Nations
convention on the Rights of the Child, signed in New York in 1989, and in
particular the provision of Article il according ta which die States Parties, including
Canada and the Arab Republic of Egypt, sh" take the necessazy measures ta combat
die illicit transfer and non-return of children. abroad, and ta thûs end, promote the
conclusion of bilateral or multilateral agreements in thîs respect;

TAKING DNM CONSIDERATION the dispositions of the Vienna
Convention on Conular Relations, signed in Vienna in 1963, to which Canada and
the Arab Rq>ublic of Egypt are States Parties, and in particular flhe provisions of
Article 5 (e) and (h), according to which consular functions consist, inter alia, in
helping and assisting national: of thec sending State and in safqguarding, within the
limits imposed by thé laws and regulations of thic rceiving State, thie interests of
.children who are nationals of the sending State;

RECOGNIZING that questions pertaining ta family matters, including
questions of child custody, can often represent human tragedies and preset a
particular challenge to bilateral efforts for a just and humane solution;

D£SRnMG to promote and enhance consular cooperattion betweeni their two
States to deal wifthese isum;

R3AVE AGREED as follows:

1. A Joint Consultative Commission shaHl b established comprising
representatives of thic Department of Foreign Affairs and International Trade
and flie Royal Canadian Mounted Police for Canada aid representatives of flic
Ministries of Foreign Affairs, Justice and flic Interior for flic Arab Rcpublic of
Egypt.



ACCORD

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE GOUVERNEMENT DE

LA RÉPUBLIQUE ARABE D'ÉGYPTE

CONCERNANT LA COOPÉRATION RELATIVE

AUX ASPECTS CONSULAIRES DES AFFAIRES

D'ORDRE FAMILIAL

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA
RÉPUBLIQUE ARABE D'ÉGYPTE, ci-après dénommés les « Parties
contractantes »,

À L'APPUI de leurs relations mutuelles et désireux de promouvoir la
coopération entre leurs deux États;

TENANT COMPTE des dispositions de la Convention des Nations Unies
relative aux droits de l'enfant, signée à New York en 1989, et en particulier des
dispositions de l'article i1 selon lequel les États parties, dont le Canada et la
République arabe d'Égypte, doivent prendre les mesures nécessaires pour lutter contre
les déplacements et les non-retours illicites d'enfants à l'étranger et, à cette fin,
favoriser la conclusion d'accords bilatéraux ou multilatéraux à cet égard,

TENANT COMPTE des dispositions de la Convention de Vienne sur les
relations consulaires, signée à Vienne en 1963, à laquelle le Canada et la République
arabe d'Égypte sont parties, et notamment des dispositions des alinéas Se) et h), en
vertu desquels les fonctions consulaires consistent entre autres à prêter secours aux
ressortissants de l'État d'envoi et à sauvegarder, dans les limites fixées par les lois et
les règlements de l'État de résidence, les intérêts des enfants qui sont des
ressortissants de l'État d'envoi,

RECONNAISSANT que les affaires d'ordre familial, y compris la question de
garde des enfants, peuvent fréquemment représenter des tragédies humaines et
présenter un défi particulier pour trouver, au niveau bilatéral, une solution juste et
humaine,

DÉSIREUX de promouvoir et de favoriser la coopération entre leurs deux
États pour régler ces questions,

SONT CONVENUS de ce qui suit:



2. Each of the two Contracting Parties may appoint additional persans on the
basis of their competence in matters submitted for deliberation by the
Commission, including representatives from Canadian provinces and
territaiies.

ARTICLE 2

The Commnission shail, in accordance with the law of each Contracting Party,
be competent wo:

(a) consider problems reWMatdite consular elements of cases pertaining wo
family matters, with a view wo faeciittng their resolution. These cases shal
include thase involving persons of Canadian or Egyptia nationality, andior
persans of dual Canadian and Egyptian nationality. For the purpose of this
Agreement, the above-mentioned cases shaU Mn include matters pertaining wo
visas or immigration, except as provided for ini Article 2(c);

(b) ensurerespect for dmeright of achlwho is separaed from one or both
parents wo maintain personal relations and direct contact with both parents on a
regular basis, excqfl if it is cantrary wo the child's best interests;

(c) ensure respect for the righits of access of a parent who is ot entitled wo
custody of die child. The Commission could, in dhûs context, support
applications for visas and exit permits from a parent who does nat have
custody of a child;

(d) foflow the progreas of individual cases with a view wo providing tîmely status
reports to the concerned authorities of bath Contracting Parties;

(e) promote awareness and cooperation between the interested public authoities of
bath Contracting Parties with respect wo these cases;

(1) receive and exchange information and documents related to these cases and
faciitate the transmission of such information and documents wo the competent
authorities of either Contracting Party as required.

ARIClL 3

Where appropriate, the Commission may make recommendations wo the
appropriate authorities we assist in the implementation of any private agreement
between the individuals invalved in a specîio ase.

4RKK

l'ne creation of the Commission shall not replace or preclude any ather means
of communication and consideratian of cansular elements of cases pertaining wo family
matters between the Contracting Parties.

ARTICLE 5

The creation of the Commission shall ot preclude the resolution of these cases
through other means.



5

ARTICLE PREMIER

1. Est constituée une Commission consultative conjointe formée de représentants,
pour le Canada, du ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international et de la Gendarmerie royale du Canada et, pour la République
arabe d'Égypte, des ministères des Affaires étrangères, de la Justice et de
l'Intérieur.

2. Chacune des deux Parties peut nommer d'autres personnes en fonction de leur
compétence dans les affaires dont la Commission est saisie pour délibérations,
y compris des représentants des provinces et des territoires canadiens.

ARTICLE 2

La Commission, conformément à la loi de chaque Partie contractante, est
habilitée à :

a) Se pencher sur les problèmes se rapportant aux aspects consulaires des affaires
d'ordre familial pour faciliter leur règlement. Parmi ces affaires, il faut
inclure celles qui portent sur des personnes possédant la nationalité canadienne,
ou égyptienne, ou la double nationalité, canadienne et égyptienne. Aux fins de
l'Accord, ne sont pas incluses dans les affaires précitées les questions
intéressant les visas ou l'immigration, hors les cas prévus à l'article 2 c);

b) Faire respecter le droit d'un enfant séparé de ses deux parents, ou de l'un
d'eux, d'entretenir régulièrement des relations personnelles et des contacts
directs avec ses deux parents, sauf si cela est contraire à l'intérêt supérieur de
l'enfant;

c) Faire respecter les droits de visite de celui des parents qui n'a pas la garde de
l'enfant. La Commission pourrait, à cet égard, accorder son soutien aux
demandes de visas et de permis de sortie de celui des parents qui n'a pas la
garde d'un enfant;

d) Suivre l'évolution des dossiers particuliers pour pouvoir présenter rapidement
des rapports d'étape aux autorités concernées de l'une et l'autre Parties
contractantes;

e) Favoriser la connaissance et la coopération entre les autorités publiques
intéressées de l'une et l'autre Parties contractantes au regard de ces dossiers;

f) Recevoir et échanger des renseignements et des documents portant sur ces
dossiers et faciliter la transmission de ces renseignements et de ces documents
aux autorités compétentes de l'une ou de l'autre Partie contractante au besoin.

ARTICLE 3

Lorsque cela est approprié, la Commission peut faire des recommandations
aux autorités compétentes afin de faciliter l'exécution de toute entente privée entre les
individus qui sont parties intéressées dans un dossier spécifique.

ARICLE 4

La constitution de la Commission ne remplace ni n'interdit de recourir à tout
autre moyen de communication ou d'examen des aspects consulaires des affaires
d'ordre familial entre ou par les Parties contractantes.



ATCI

Bither Contracting Party mnay present, throug diplomatic; channels, specific

cases pertaining to family matters to the Commission for consideration.

ARIL= 7

The Commission shaH meel at the request of cither Contracting Party, on the

date arrived at by common agreement and at least once per year.

ARICLE 8

The conclusions of the Commission are to be put on record. Thie Commission

shail ensure the confidentiality of information regarding the specific cases considered.

ARTICLU

The Commission d"ai report to thm Deçartmnt of Foreign Affairs and
international Trade for Canada and the Ministry of Foreign Affairs for thm Arab
Republic of Egypt regarding the operation of this Agreement.

FINAL D SiTONS

AR11CLE1

Nothing in this Agreement is meant te limit or otherwise affect the rights and
obligations&o each Contracting Party arising from other conventions which ap#y to
both Contracting Parties, and in particular the Vienna Convention on Diplomatic
Relations and die Vienna Convention on Consular Relations.

AIICLE 1

This Agreement shai enter into force on the tiraI day of the second month
after the date on which the Contracting Parties have notitled each other that their
respective legal requirements for entry into force have been complied with.

This Agreement sh" appy to aiy vas pertainng te family matters raised by
either Contracting Party even if thc case began before dmc entry into force of this
Ageeet.



ARTICLE5

La constitution de la Commission n'empêche pas le règlement, par d'autres
moyens, de ces affaires.

ARTICLE 6

Les Parties contractantes peuvent, l'une comme l'autre, par la voie
diplomatique, saisir la Commission de dossiers spécifiques relatifs aux aspects
consulaires des affaires d'ordre familial pour examen.

ARTICLE7

La Commission se réunit à la demande de l'une ou de l'autre Partie
contractante au moins une fois l'an, à une date mutuellement convenue.

ARTICLE 8

La Commission doit consigner ses conclusions par écrit. Elle garantit la
confidentialité des renseignements se rapportant aux dossiers particuliers étudiés.

ARTICLE9

La Commission fait rapport de l'application de l'Accord au ministère des
Affaires étrangères et du Commerce international pour le Canada et au ministère des
Affaires étrangères pour la République arabe d'Égypte.

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 10

Rien dans l'Accord n'a pour but de limiter les droits et les obligations de
chacune des Parties contractantes, ou d'influer sur eux, qui découlent d'autres
conventions s'appliquant à l'une et à l'autre Parties contractantes, notamment la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques et la Convention de Vienne sur
les relations consulaires.

ARTICLE 11

L'Accord entrera en vigueur le premier jour du second mois suivant la date à
laquelle les Parties contractantes se seront mutuellement données avis qu'elles ont
rempli leurs obligations juridiques respectives pour son entrée en vigueur.

ARTICLE 12
L'Accord est applicable à tout dossier impliquant les aspects consulaires des

affaires d'ordre familial soulevé par l'une des Parties contractantes, ou par l'autre,
même si il est antérieur à l'entrée en vigueur de l'Accord.



ARTUI3

Tliis Agreesneml "hi be of indefinite duraion Bthe Contactig Party maY
terminat this Agreemen at any tim by givlng vritten notice, ta be subinitted
throughi dîplomntc channels, ta the other CnrcigParty to that effect.
Tenninatil s"a tae effect six montbs after receipt of the notice.

IN WMTES TREREF the undersgnd, bein duly authorized theet by thei
repectve Goveament, have sied this Agreemen.

DONE ini dupicate at Co,. i ro . on the -4e-m«k day of M»e &m L*v-r
One Thouand vme hundred and ninety-Seven, mi the English, French and Axabic

langue, ail text being equaly autheetic.

Fo 2it~
0F CANADA

FOR THE G0VENIýEN 0F
THE ARAB REPUBLIC 0F EGYPT

Miloyd Axwthy>t. ousMr. moussa



ARTICLE 13

L'Accord demeure en vigueur pour une période indéterminée. Chaque Partie
contractante peut le dénoncer à n'importe quel moment par notification écrite donnée,
soumise par voie diplomatique, à l'autre Partie contractante à cet effet. La
dénonciation prend effet six mois après la réception de la notification.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs
gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord.

FAIT en double exemplaire àu' CAire.. , ce eilr/enjour de sio v& lre--
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept, en langues française, anglaise et arabe, chaque
version faisant également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT
DU CANADA

POUR LE GOUVERNEMENT DE
LA RÉPUBLIQUE ARABE D'ÉGYPTE

Lloyd Axi.=vthy .?tuaMr. Ybussa





Department of Foreign Affaire Ministère des Affaires étrangères
and International Trade 6et du Commerce international

CANADA

The Deputy Minister for Foreign Affairs

certifies that this is a true copy of the

Agreement between the Government, of

Canada and the Government of the Arab

Republic of Egypt Regarding Cooperation

on Consular Elements of Fam'ily Matters,

done at Cairo on November 10, 1997, the

original of which is deposited in the Treaty

Archives of the Goverrament of Canada.

Le sous-ministre des Affaires étrangères

certifie que la présente est une copie

conforme de I Accord entre le

gouvernement du Canada et le

gouvernement de la République Arabe

D'Egypte concernant la coopération

relative aux aspects consulaires des affaires

d'ordre familial fait à Le Caire le 10

novembre 1997, dont l'original se trouve

déposé au greffe des traités du

Gouvernement du Canada.
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